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 FFPJP COMITE DE LA NIEVRE 

  

 

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE 

 
Procès verbal 

 
Assemblée Générale 2025 du Comité de la Nièvre 

Le Comité de Pétanque de la Nièvre a tenu ses assises annuelles à Châtillon en Bazois à 
la salle des fêtes, le samedi 15 novembre, sous l'autorité du Président du Comité de la 
Nièvre Eric BENOIST, entouré à la table de Mr Julien GUIBERT (Député de la 
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Circonscription), Mr Patrice JOLY (sénateur), Mr Roland DUCROT (secrétaire général du 
CDOS), Mr Jean-Christophe SAVE (Premier Adjoint au Maire de Châtillon en Bazois), des 
vice-présidents Brigitte ARMAND, Lionel ROBEROL, de la Secrétaire Générale Brigitte 
ARMAND, du Trésorier Général Stéphane ELIAS et du comptable Mr Fabrice Gourlier. 

 
Assemblée Générale 

* Monsieur Le Président du CD 58 déclare : 
L’Assemblée Générale est déclarée ouverte à 15 heures,  en présence des clubs affiliés : 
Après avoir étudié les feuilles d’émargement le président annonce que le quorum est 
atteint et que les votes pourront se dérouler. 
 
ACPN, ASPTT, Cercy la Tour, Challuy-Sermoise, Champvert, Château-Chinon, 
Chatillon en Bazois, Ciez, Clamecy, Corbigny, Alligny-Cosne, Cosne, Coulanges, 
Decize, Donzy, Dornes, Fourchambault, Garchy, Guérigny, Imphy, La Charité sur 
Loire, La Machine, Luthenay, Luzy, Mesves, Neuvy sur Loire, Pougues les Eaux, 
Saint-Benin, Saint Pierre le Moutier, Pouilly, Prémery, St-Amand en Puisaye, Urzy, 
Varennes-Vauzelles, Varzy, Marzy, Fours, Gimouille, Saint Honoré, Raveau, Cours, 
Millay, Saint-Eloi, EPSN. 
 
Absent : Club de La Chapelle. 

44 clubs sur 45 sont représentés. 

La Marseillaise est diffusée. 
L'assemblée observe une minute de silence à la mémoire de toutes les personnes 
disparues durant la saison 2025. 

*Monsieur « Le Président » du club de Châtillon en Bazois Sébastien ACQUART:  

Remercie avec Ghislaine DARD co-présidente du club l’assemblée de sa présence, le 
comité de leur avoir accordé l’organisation de l’AG à l’occasion des 60 ans du Club de 
Châtillon en Bazois. 
Il adresse un mot de remerciements aux élus présents et cite aussi un des anciens 
présidents fondateurs qui est présent ainsi que Robert Maujonnet qui fut aussi président 
de ce club. 
Il rappelle, si besoin est, que le club de Chatillon fait partie des très bons clubs de la 
Nièvre en termes de résultats. Peut-être même le meilleur club du département. 

*Monsieur l’adjoint au maire de Châtillon Jean-Christophe SAVE :  

Nous souhaite la bienvenue et est très heureux d’être parmi nous et d’assister à nos travaux, 
tout en rappelant que la commune est derrière son club de pétanque même si tout ne va 
pas forcément aussi vite que ce que tout le monde souhaite. 

 

*Monsieur Le Président du CD 58 Eric BENOIST :  
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Remercie les 2 co-présidents pour leur accueil dans cette salle de la MJC, les différents élus 
pour leur présence et leur marque d’intérêt pour le comité et la pétanque. 
 

En introduction le président remercie le club de nous accueillir et d’associer l’AG du comité 
à leur 60ème anniversaire. 

60 ans quel bel âge ! 

Le club en plus les porte très bien en vaut pour preuve leur dynamisme, les performances 
sportives qui ne datent pas d’hier et qui sont parties pour perdurer encore et encore. En 
vaut pour preuve, et en clin d’œil, le tour de coupe de France qui va se jouer demain pour 
le 2ème tour de zone à St Germain du Plan (71). 

Un grand « M » pour vous portez chance. 

Je suis très heureux de vous retrouvez aujourd’hui pour notre Assemblée Générale. 
C’est une 1ère pour moi dans ce nouveau rôle qu’est le mien. C’est toujours un moment 
important et privilégié l’AG car cela nous permet de faire le bilan de la saison écoulée mais 
aussi de se projeter sur 2026. 

Avant d’entamer l’ordre du jour, je souhaiterai revenir brièvement sur quelques points qui 
ont marqué / jalonné notre année. 

Celle-ci fut marquée par de belles performances sportives tant en séniors, qu’en jeunes, 
une présence renforcée de nos clubs dans les compétitions régionales et nationales. 
Ceci vous sera relatée par Lionel Ribérol. 

Nous avons constaté une hausse globale des licencié(e)s mais aussi des zones de fragilité 
chez les catégories jeunes, ainsi que sur les dirigeants des clubs qui s’accompagnent d’une 
forme d’usure liée au manque de reconnaissance malgré leur investissement au service du 
sport pétanque et de leur club.  

Cela vaut aussi lorsque l’on est membre du Comité. 

Le Comité a travaillé sur une gestion responsable et transparente permettant de soutenir 
les initiatives et de regarder de l’avant. 

 

Le procès-verbal de l'assemblée générale 2024 à MESVES est adopté à 
l'unanimité. 

 

Je laisse maintenant la parole à Brigitte ARMAND pour nous présenter le rapport moral de 
la saison écoulée. 

 
* Madame La Secrétaire générale du CD 58  Brigitte ARMAND : 
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Je tiens tout d’abord à vous remercier pour votre présence ici aujourd’hui. Par votre 

nombre vous témoignez de l’intérêt que vous portez à nos activités et au développement de 
notre Comité. Vous savez que ce n’est que sur vous qu’elle peut compter. 

 
Au nom de notre comité directeur, c’est avec plaisir que je vais vous présenter pour notre 

1ère assemblée générale, le compte-rendu d’activité pour la saison 2025. 
 
Le Comité de la Nièvre a maintenu ses projets et a organisé les Championnats 

Départementaux, une étape des Masters, la coupe d’hiver, bol d’or, journée de la femme, 
journée de la rose, marathon départemental, marathon régional juste après les élections, boule 
d’or et d’argent, coupe de la Nièvre, coupe de France Jeu provençal. 

 
Nous avons fourni un travail sérieux et nous avons été présents dans toutes les 

manifestations. Tout ceci nous a demandé des efforts très importants pour parfaire au mieux 
cette saison. 

Nous avons assisté et nous allons assister à un bon nombre d’assemblées générales des 
clubs. Nous aimerions assister à toutes mais cela n’est pas toujours possible. 

 
D’un point de vue effectif, nous comptons actuellement 1881 licenciés en 2025 en hausse 

depuis 3 années de suite après avoir été 1819 en 2023, 1827 en 2024 qui sont répartis comme 
suit:  

 
 Masculin Féminin 2024 2025 +/- 

Seniors 707 271 928 978 +50 
Vétérans 639 159 770 798 + Juniors 17 7 38 24 - 14 Cadets 30 11 41 41 0 

Minimes 24 7 39 31 - 9 
Benjamins 4 5 11 9 - 2 

 
 
On constate donc une augmentation dans les catégories séniors et vétérans et une 

diminution sensible chez les jeunes (juniors, minimes et benjamins). Maintien en nombre de 
licenciés pour les cadets. 

 
L’augmentation globale est de 2.95 % environ par rapport à l’an dernier. 
 
 
 
Fréquentation des concours : 
 
 

FORMULE CONCOURS EQUIPES MOYENNE 
    

Triplettes 25 1021 41 
Triplettes V 6 313 52 
Triplettes Promo 6 315 52 
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Triplettes Mixtes 10 485 49 
Doublettes 21 1293 62 
Doublettes V 17 908 53 
Doublettes Promo 9 642 71 
Doublettes Mixtes 10 613 61 
Tête à Tête 2 160 80 
TOTAL 106 5750 58 

 
Le constat du manque de dirigeants va aussi nuire à nombre d’associations, des clubs vont 

peut-être disparaitre par manque de bénévoles, même si le nombre des licenciés augmentent 
pour venir chercher un service, mais sans envie voire refus de participer à la vie des clubs dont 
pourtant ils sont bien contents de profiter afin de pouvoir s’adonner aux joies du sport 
pétanque. 

Certains clubs ont ainsi annulé leurs concours par manque de bénévoles… 
 
Nous vous rappelons chers amis dirigeants que vous avez la responsabilité de vos licenciés, 

les comportements de certains nuisent à la vie du monde pétanquiste. Ces agissements ne sont 
pas seulement de la responsabilité du Comité Départemental.  

 
Il n’est plus tolérable de délivrer une licence à des personnes qui ne sont pas digne de la 

respecter, notamment se qualifier pour quelle que soit la compétition et se dérober au dernier 
moment, c’est inadmissible et c’est prendre la place de quelqu’un de plus motivé. 

 
Les Championnats par équipe de Clubs ont connu encore une fois un vif succès. 
Les joueurs y participent avec plaisir. Nous avons aussi inauguré cette année la remise 

d’une coupe ou trophée lors de la finale pour marquer le coup avant la remise du bouclier lors 
de l’AG quelques semaines après. Cette nouveauté fut très appréciée. 

 
Les compétitions hivernales organisées par le Comité au Boulodrome ont eu lieu (coupe 

d’hiver, bol d’or, journée de la femme, Marathon …) avec un franc succès. Merci à toutes celles 
et ceux qui ont œuvré pour ces réussites, les absent(e)s ont toujours tort.  
Merci aussi aux bénévoles non-membres du comité qui nous ont bien aidés. Les volontaires sont 
les bienvenus pour 2026. 

 
 
 
Le manque d’arbitres reste un vrai sujet important chez nous comme dans d’autres 

départements. Il est aussi regrettable que des arbitres refusent d’arbitrer en dehors  
de leur club pénalisant la pétanque et ses joueurs mais aussi et surtout leurs collègues arbitres 
du département qui doivent en faire encore plus pour permettre d’avoir un arbitre pour chaque 
concours.  

Ce qui n'a pas été forcément le cas de ce fait. 
 
Nous rappelons aussi que le rôle du jury est prépondérant, dans le bon déroulement d’une 

compétition. Ne jamais l’oublier. 
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Le nombre d’éducateurs et d’initiateurs est en hausse sur l’exercice 2025. 10 licenciés ont 
passé leur tronc commun avec 100% de réussite et 4 leur BF1 (2 reçus sur 4) ainsi que 3 
candidats à l’arbitrage (2 reçus). 

 
Le Comité Directeur s’est réuni à cinq reprises. 
 
La commission de discipline s’est réunie une fois (Le Président de cette commission 

prendra la parole). 
 
La commission sportive s’est réunie à quatre reprises en étudiant le règlement des 

championnats par équipes de clubs et en regardant de près, ce qui pourrait être apporté pour 
l’amélioration des compétitions et des attitudes sur les terrains. Lionel va suppléer Daniel pour 
vous en faire un bilan. 

 
La commission des présidents s’est réunie une fois, elle a été bien suivie et des idées 

importantes ont été émises qui ont été présentées en commission sportive et en comité 
directeur pour décision. 

 
La commission féminine s’est réunie à deux reprises. 
 
La commission vétérans s’est réunie une fois, un Président de commission a été élu (Jean-

Luc Poeuf de Pougues), il prendra la parole et vous parlera des idées soumises lors de cette 
première réunion.  

 
La commission des jeunes s’est réunie 4 fois. Philippe JULLY vous parlera des 

déplacements et résultats obtenus par les jeunes cette année. 
 
Nous adressons nos plus vifs remerciements au Conseil Régional, au Conseil 

Départemental, à la Ville de Nevers et ses services techniques, à l’agglomération de Nevers, 
ainsi qu’à tous les bénévoles assidus et engagés du comité et des clubs qui ont permis la réussite 
des Masters malgré les conditions météo déplorables. Sans cet engagement sur une semaine rien 
n’aurait été possible. 

 
Notre gratitude va à tous ceux qui nous aident, en particulier les annonceurs de notre 

calendrier. 
 
Je ne peux pas tous vous les énumérer mais vous les retrouvez sur notre calendrier 

pétanque.  
 

Les principaux sont : 
 
 Europe Hôtel, Kyriad, Les Courtières, Le Grillardin, SCHOEN, SE Paysage, DF Pose, 

Hydr’elec, Sopadec, Sportcomm, DB Transport. 
 
Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui participent à la vie active de notre Comité 

tout au long de l’année. Le comité remercie très sincèrement tous ceux qui ont travaillé pour le 
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bien de tous, merci à eux. 
Là aussi les absents ont toujours tort. 

 
Nous avons eu à faire face à pas mal de vents contraires pour cette 1ère année que je ne 

vais pas énumérer mais dont vous connaissez parfaitement le plus douloureux en janvier.   
Cela nous a demandé de redoubler d’efforts pour être à la hauteur de la mission que vous 

nous avez confiée. 
 
Nous avons aussi eu à traiter un sinistre dû à la tempête de juin 2025, à avoir échappé de 

justesse à une chute de branche lors du Masters, avoir eu à gérer pour la 1ère fois depuis que 
cela est instauré des exclusions pour alcoolémie sur les championnats départementaux.  

 
Je vous remercie de m’avoir écouté et le comité vous souhaite par mon intermédiaire de 

passer d’agréables fêtes de fin d’année. 
 
 
Le rapport moral est adopté à l'unanimité. 
 
 
Rapport des commissions : 
 
1- Commission de discipline par Nicolas TARBES (président) 

 
Ça a été une grande première pour moi en tant que président de la commission de discipline. 

Cette année fut à peu près calme. Nous avons reçu 3 rapports. 
 
1er rapport : la commission a estimé que celui-ci ne valait pas la peine de passer en 

Commission de Discipline. 
 
2ième rapport : Nous avons fait une Commission de Discipline pour insultes et bousculade 

envers un arbitre, cette personne a été jugée en commission départemental et a fait appel. 
L’affaire repasse en commission régionale le 21 novembre 2025. 

 
3ième rapport : Je ne peux pas vous en parler car l’affaire passera en commission de discipline 

que le 28 novembre 2025 pour injures et insultes envers un joueur.  
           Merci à tous de m’avoir écouté. 

 
2- Commission Féminine par Mme GRAILLOT Karine (présidente). 

Cette année, plusieurs manifestations organisées par la Comité ont eu lieu : 

- Le Bol D’or 
- La Journée de la Femme 
- La Journée de la Rose 
- Le Marathon Féminin 
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Je tiens à remercier toutes les féminines d’avoir participé à ces manifestations. 

Un compte rendu a été fait par Brigitte le 24/09/2025, par contre le premier compte 
rendu celui du 16/01/2025 n’a pas été fait (j’en suis responsable, mais je ne voulais pas 
annoncer aux Présidents de chaque club de fausses informations) 

- L’organisation du Bol d’Or sur 2 jours (a été fait que sur 1 jour car le nombre 
d’équipes inscrites était insuffisant pour l’effectuer sur 2 jours). Le règlement 
n’a pas été respecté… 

- L’habillement des équipes qualifiées au Championnat de France. 
- Qualificatif pour le Marathon Féminin (le lieu et la date de la compétition étaient 

définis). 

Ces propositions étaient sur la feuille distribuée lors de la réunion du 16/01 (Rôles et 
fonctions de la commission féminine). 

Les changements ont été faits sans m’informer. (Ni appels, ni messages). 

Sur le compte rendu du 24/09, il a été annoncé que j’avais démissionné de toutes mes 
fonctions au sein du Comité, à ce jour, ma lettre de démission n’a pas été envoyée au Comité. 

Je souhaite à nouveau réfléchir de cette décision que j’ai annoncée verbalement lors de 
la réunion du 24/09 devant 4 personnes (Éric Benoist, Brigitte Armand, Jocelyne Loredo et 
Sylvie Pingon). 

J’espère que l’année à venir sera plus constructive, communicative et que surtout que les 
accusations faites en mon égard cessent. 

Pour finir, je tiens à remercier toutes les personnes bénévoles qui ont œuvrés sans 
relâche tout au long de l’année. 

Et encore Félicitations à nos Féminines pour leur parcours. 

 

Mr le Président, Eric Benoist a répondu aux dires de Mme Karine Graillot : 

Vous pouvez constater que la relation avec Mme Graillot n’est pas vraiment fluide. Nous ne 
débattrons pas ici des différents points abordés dans son rapport car ce n’est pas le lieu pour les 
polémiques. Toujours est-il que j’attends la lettre de démission puisque celle-ci a été annoncée 
« haut et fort » pendant la réunion du 24/09.  

                                  *************************************************************  
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3- Commission sportive :  
La parole est à Lionel RIBEOL, Vice-président du Comité qui ce jour remplace Daniel 
SANCHEZ Président de la Commission Sportive. 

 
  CLUBS : 
  

Remerciements à tous les clubs et leurs bénévoles qui ont contribué de près ou de loin à 
l’organisation des différents championnats départementaux tout au long de cette année 2025. 
  
  BOULODROME : 

 
Projet en cours pour décembre 2025 (Semaine 50/51) de la réfection des terrains de 

pétanque. La société Daniel Moquet réalisera ces travaux. 
L’Association du Boulodrome avec à sa tête Mr LARDY François et Mr BENOIST Eric, 

a pu générer suffisamment de trésorerie pour englober la totalité du cout prévu.  
Mr POEUF Jean-Luc et Mr RIBÉROL Lionel ont su mener à bien ce dossier en attente du 

résultat final. 
 

 CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX :  
 

  Point Noir de ces championnats : Trois contrôles alcootest positifs. 
 Un renforcement de ces derniers, sera peut-être utile en 2026. (Objectifs : Aucun positif). 
  Manque de rigueur du corps arbitral, certainement dû au manque d’effectif de nos 
officiels, avec en cause également le manque de sérieux du respect des règles de nos joueurs 
(euses). 

  
  MASTERS 2025 :  

 
En Août avait lieu l’étape des Masters à Nevers, malgré une frayeur en raison de la chute 

d’une énorme branche, cette manifestation s’est déroulée de très belles manières 
 

- L’équipe de Pouilly-Sur-Loire qualifiée (Fuseau Christophe, Colas Jean-Baptiste, Godey 
Didier) a fait preuve d’une belle attitude sportive malgré la défaite 

- L’équipe du Comité Pétanque mise en place a été félicité par nos référents de l’Agglo de 
Nevers, Mme LEROY Caroline, Mr ANGILBERT Denis furent grandement satisfaits du 
dynamisme, de l’efficacité, de l’amabilité de l’ensemble de notre équipe bénévole. En 
deux mots « Une Réussite ». 
 

 RÉSULTATS :  
 
  Tous les champions et championnes présents sur les Championnats de France ont fait 
preuve de respect et de sérieux afin de véhiculer une belle image de notre Comité et notre 
département. 

Félicitations à David STEINBACH pour son classement national avec 200 points fédéraux. 
Tous les résultats de cette année 2025 ont été énoncés lors de cette assemblée générale. 
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Les 25 et 26 Octobre 2025, suite à l’initiative de Mr SANCHEZ Daniel, les 16émes et 8èmes 
de Finale de la Coupe de France du Jeu Provençal se sont déroulés au boulodrome de Nevers. 

Soutenu par Mr LE BOTS Dominique (Arbitre International) Mr CELERY Hervé (Arbitre 
National), par la belle équipe bénévole du moment, Mr RIBÉROL Lionel a pu gérer avec aisance 
son rôle de délégué de la Fédération.  

 
 

 Le Comité tient à remercier et féliciter le club de Château-Chinon pour l'organisation  
de leur 1er Régional Triplette du 21 Juin 2025. 
 Bravo pour cette belle initiative, depuis trop longtemps une telle compétition n’avait 
pas eu lieu dans notre département. 
 Nous leur souhaitons de tout cœur une aussi belle performance pour 2026. 
 Le Comité départemental reste présent pour la 2ème édition en 2026. 
 
 
 
 MOT DE LA FIN : 
 

Le Bénévolat est certes gratuit, non pas parce qu’il n’a pas de valeur, mais parce qu’il 
n’a pas de prix ! 

 
 
4 - Commission jeunes par Mr Philippe JULLY (président) : 

 
* La commission jeunes s’est réunie 4 fois cette saison. Lors de la première réunion, 

quelques personnes avaient plein d’idées, nous les attendons toujours pour s’occuper des jeunes. 
* Dans la Nièvre, il y a 3 écoles de pétanque, Marzy, La Charité et l’EPSN. 
* Je remercie les bénévoles, les initiateurs, les éducateurs, les parents, le Comité de la 

Nièvre pour l’aide lors des déplacements pour les championnats. 
* Un petit bémol, l’équipe minimes n’avait pas de délégué au championnat de France, 

heureusement que les parents ont suivi. 
* Pour faire avancer la pétanque pour les jeunes, nous avons besoin de plus d’initiateurs, 

BF1 et plus. Le Comité a envoyé un mail à tous les présidents de club en ce sens. 
* Je vais passer aux choses positives : 
Je vais vous donner les résultats des championnats Nièvre, BFC et France 

(Tableau joint) 
* CRE 
Lauryne Ribérol, Marius Burtin, Evan Meunier, Jolano Weiss ont participé aux stages du 

centre régional d’entraînement BFC. 
Pour la saison 2026, Evan et Marius sont repris. 
 
* Marius Burtin a participé au trophée des pépites avec l’équipe BFC (9 jeunes) et est 

sélectionné pour le stage inter régions à Valence à la fin du mois de novembre. 
 
* Je vous remercie de m’avoir écouté. 
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Si vous avez des questions à me poser, c’est ce soir car pour moi c’est ma dernière prise de 
paroles en tant que Président de la Commission Jeunes, je passe la main. 

 
                                                 
 CHAMPIONNATS DE LA NIEVRE JEUNES 
 
TETE A TETE : 
 
JUNIORS 
Champion : Tristan Laigneau (EPSN) 
Vice-champion : Stanley Horn (Entente Marzy) 
CADETS 
Champion : Marius Burtin (EPSN) 
Vice-champion : Gabin Morand (La Charité) 
MINIMES 
Champion : Evan Meunier (Entente Marzy) 
Vice-champion : Thibault Bardiot (La Charité) 
 
 
DOUBLETTE : 
 
JUNIORS 
Champions : Jolano Weiss, Enzo Honiat (Entente Marzy) 
Vice-champions : Tristan Laigneau, Mathias Sugin (EPSN) 
CADETS 
Champions : Lauryne Ribérol, Marius Burtin (EPSN) 
Vice-champions : Ethan Dupland (EPSN), Yanis Zwang (Entente Marzy) 
MINIMES 
Champions : Thibault Bardiot, Mathéo Bruneau (La Charité) 
Vice-champions : Alina Latrace, Shaena Vienot (Entente Marzy) 
 
 
TRIPLETTE : 
 
JUNIORS 
Champions : Stanley Horn, Jolano Weiss, Enzo Honiat (Entente Marzy) 
Vice-champions : Mathias Sugin, Tristan Laigneau, Jules Trinquet (EPSN) 
 
CADETS 
Champions : Lauryne Ribérol, Stan Jorger, Marius Burtin (EPSN) 
Vice-champions : Stelina Horn, Enzo Latrace, Alix Servayre (Entente Marzy) 
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4- Commission Vétérans Mr Jean-Luc POEUF(Président) 
 
La commission s’est réunie une fois. J’ai été élu Président de cette commission. 
- Un début de saison difficile en termes de nombre d’équipes mais qui s’est nettement 

amélioré au fil de la saison (jusqu’à 93 équipes) mais toujours avec une très bonne ambiance et 
un bon état d’esprit chez les vétérans. 

-  Il n’y a pas de problème d’alcool sur les concours vétérans. 
- Je souhaiterais que pour la saison prochaine, on note le nombre d’équipes pour chaque 

concours vétérans et que tous les résultats soient envoyés au Comité et transmis à la commission 
vétérans. 

 
Projets 2026 : 
 
La commission vétérans suggère 3 nouvelles compétitions : 

o Un championnat doublette vétéran, 
o Un championnat individuel vétéran, 
o Un critérium vétéran comme cela se faisait avant. 
o Championnat doublette vétéran : beaucoup de joueurs le demande. Il serait bien 

évidemment honorifique puisqu’il n’y a pas de championnat de France doublette 
vétéran. Après discussion, la Commission était favorable à l’organisation de ce 
championnat. La date du mardi 7 juillet est retenue. 

o Championnat individuel vétéran : 
Après concertation de la commission vétéran, mettre déjà en place le championnat 
doublette et voir en 2027 pour le tête à tête. 

o Critérium vétéran :  
Cette compétition a déjà existé et s’est arrêtée avec la période du COVID. Il se 
déroulait au boulodrome en fin d’année. 
Il nous faudra définir les critères de sélection. 
Participation des joueurs comme lors d’un championnat ? Recherche de sponsors ? 
Ou alors pas d’argent en jeu et juste un titre à gagner ?  
Une sous-commission devra statuer pour ces modalités. 
 
La date du 08/12/2026 est retenue pour le moment (si le boulodrome est libre) 
 
Pour finir : Je vous fournis des infos de la FFPJP, 
En 2025, il y avait 310879 licenciés soit +2.9% Par rapport à 2024. 
  48.6% sont des vétérans soit + 4.5% masculins et + 7.6% féminines. 
Alors pourquoi ne pas prévoir d’organiser des concours mixtes en vétéran…. 
 
DIVERS : 
Proposition de commencer les concours vétérans à 14h au lieu de 14h30. 
Cette proposition a été acceptée à l’unanimité. A faire valider par le Comité 
Directeur. 
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5- Commission d’arbitrage par Jérôme COLONEL (co-président).  
 
En ce qui concerne l’arbitrage il y a eu une formation de recyclage début janvier 2025. 
Il y a trois arbitres qui ne participe à aucun arbitrage ou qui n’arbitre que pour leur club 

ce qui est dommage car cela oblige les autres à arbitrer davantage de concours pour combler les 
manquements. 

En 2026 il y aura une formation recyclage pour tous les arbitres. 
Il y aura aussi avant les CDC une réunion afin de revoir le règlement concernant les CDC et 

pouvoir informer les clubs qui ne voudraient pas jouer des matchs des sanctions qu’ils 
encourent et qui pourront être prise. 

Pour les clubs qui ne prennent pas d’arbitre pour les coupes de France ou coupe de la 
Nièvre voir également les sanctions qui pourraient être prises.   

 
          *************************************************************     
   

6- Commission des présidents par Eric BENOIST (président) : 
La commission s’est réunie en fin de saison afin d’établir un point sur la saison et aborder 

ce qui s’est bien déroulé et les axes d’amélioration possibles. 
Le compte-rendu qui a été envoyé aux clubs reprend l’intégralité des échanges et 

propositions. 
 

De façon non exhaustive, les points abordés et qui ont été validés ensuite en comité 
directeur ont été entre autres les horaires de début des qualificatifs des championnats séniors 
masculins, pas de changement pour les féminines, la reprise en éliminations directes les 
lendemains des qualificatifs. 

  
  ************************************************************  

 
Monsieur Le Trésorier Général du CD 58 : 

 
Monsieur Stéphane Elias, trésorier général, donne lecture du rapport financier : 

Bonsoir à tous, avant de commencer je voudrais remercier l’ensemble du comité, les clubs, 
ainsi que les bénévoles qui ont participé à l’activité du comité sur l’ensemble de la saison 2025, 
qui fût une année riche en événements une fois encore. Merci encore pour tout. 

Mesdames et messieurs voici le bilan de l’année 2025. 
Nous commençons par Les produits d’exploitations qui comprennent, toutes les recettes du 

comité :  
- recette des licences  

- recette des mutations.  

- recette des activités (coupes d’hiver, championnats départementaux, championnats 
des clubs, trophée des dirigeants, marathon départemental et régional, coupe de France, 
boule d’or et boule d’argent, journée de la femme, bol d’or féminin, journée de la rose, 
masters, inscriptions trophée des dirigeants) 
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  - subventions d exploitations 

  - autres produits. 

Le montant s élève à 131287€ 
Les charges d exploitations qui comprend  
  - les charges fixes (eau gaz Edf) 
  - taxes et impôts 
  - les redevances licences FFF BFC 
  - les dépenses des activités 
  - les dépenses des différents championnats 

- les différents frais (Entretien de véhicule, etc... 
- les dépenses pour les jeunes. 
- autres charges (assurances, salaires, etc.… 

Le montant s élève à 105 652€ 
Soit un résultat d’exploitations de 25 635€ auquel se rajoute des produits financiers pour un 

montant de 2 640€, des produits exceptionnels de 5 710 € 
Et auquel nous devons retirer une charge exceptionnelle de 135 € 
Soit un bénéfice de 33 850 €. 
Ce chiffre est à modéré du fait des salaires en moins de Sandrine. 
Nous avons un stock de 14 717 €  
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Rapport du Vérificateur aux comptes du CD 58 - Laurent GABRIEL : 
 

 
Pour rappel, la mission du vérificateur aux comptes consiste dans la vérification de 

l’enregistrement des opérations dans les comptes, de la régularité et de la sincérité du compte 
d’exploitation et du bilan. 

 
A ma demande expresse et conformément aux préconisations exprimées lors de l’Assemblée 

Générale du 8 novembre dernier, le comité Directeur a missionné le cabinet d’expertise 
comptable « Cowe » situé à Luzy. Monsieur Fabrice GOURLIER, Directeur de Mission est présent 
dans la salle pour répondre ou approfondir certains points. Ce point constitue un virage important 
dans la gestion de l’association en permettant une meilleure traçabilité et transparence. 

 
Je vous livre le déroulé ainsi que le champ de mes investigations : 
Tout d’abord auprès de Monsieur GOURLIER lors d’un entretien téléphonique du 12 

novembre 2025 j’ai demandé les éclairages suivants dans le cadre de la sincérité des comptes 
d’exploitation et du bilan : 

- L’évolution des disponibilités et VMP par rapport à l’exercice N-1 essentiellement 
générée par le résultat comptable et d’une ligne fournisseur à payer. 

- Le changement d’affectation des lignes produits et l’évolution de certains comptes 
d’exploitation. Ces réaffectations permettent de se rapprocher d’une comptabilité 
d’entreprise permettant de générer un Excédent Brut d’exploitation positif. Le résultat 
n’est plus le reflet de produits exceptionnels et permet le cas échéant de financer des 
projets de l’association. Enfin cela facilite la mise en place une comptabilité analytique 
par événement et la lecture simplifiée de la rentabilité d’une opération. 

- L’évolution de la masse salariale 
- Le produit exceptionnel sur opérations en capital correspondant à la subvention 

d’investissement (véhicule) reprise dans son intégralité, l’écriture n’ayant pas été passée 
en 2024. 

 

Ensuite, auprès de Monsieur Eric BENOIST en sa qualité de Président de l’association dans 
les bureaux du comité le 14 novembre 2025 : 

- Contrôle aléatoire de règlement par caisse et banque issu du grand-livre sur l’exercice 
avec production des factures ad’hoc. RAS 

- Mes observations et recommandations portent sur 4 points. Tout d’abord la production 
d’un justificatif relatif aux procurations sur les comptes bancaires ainsi que la caisse, la 
mise à jour des registres des Assemblées Générales et des Procès-verbaux. Enfin, la tenue 
d’un livre de caisse indispensable pour justifier les recettes et les dépenses. 

 

 

 

Conclusions : 



 

20 

 

 
Comme indiqué en préambule, les dirigeants de l’association ont pris conscience d’une 

nécessaire amélioration des outils de gestion permettant une meilleure transparence ainsi qu’une 
bonne gestion financière, gage de pérennité et de développement futur.  

 
Ces investigations m’ont permis de vérifier l’enregistrement des opérations dans les 

comptes, de la régularité et de la sincérité du compte d’exploitation et du bilan. Monsieur 
GOURLIER et moi-même sont à votre disposition pour toute question. 

 
 
 
Le rapport financier 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présentation du budget prévisionnel 2026 
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Comptes Montant Comptes Montant
70711 500 6022 1000
70712 1000 6031/6037 0
7072 3545 6061/60622 8000
740 15000 60622 2800
7417 1500 6063/60631 300
7419 8000 60635/6064 1000
742 3000 60616 3500
7511 4000 6065/606805 200
7512 2700 60682 1200
7513 83400 60711 1000
75131 600 6072/60721 1000
75132 725 61301 7200
75135 5000 6151/61571 1000
7555 21500 61601à6162 2500
755585 4000 6181/6182 4000
755595 600 61851 1000
7556 3000 61852 1000
75567 700 61853 1500
75568 600 61854à58 200
755701 200 621 15000
7558 200 6231 100
75581 600 62511 16000
75869 1000 62541 9200
7588 600 62553/625571 3000
764 100 62562 2000
75582 300 62565à652 7200
75886 2920 625655à681 10800

62569/625705 400
2300

62585 3200
62586 2920
626à62602 1000
627 200
63512 et 13 1200
6411 3500
6451-6452 3000
6511 22000
6512 11000
6513 70
651101à136 4200
6611à668 0
671-672 0
68112 8600
68113 4500

165290 165 290
Prélèvement FFPJP chpt

TOTAL PRODUITS TOTAL CHARGES

Charges  financières

Charges  excep N et N-1

Dotations  immob. Corporel les

Redevance l icences  BFC

Redevance CDOS

Affi l ia tions , dupl ic., mutations

Salai res  nets

Cot. URSSAF + complémentai re

Redevance l icences  FFPJP

Télécom, La Poste, Internet

Services  bancai res

Taxes  foncière 

handicap

CDC Nièvre

CRC Région BFC

Journée de la rose Stage/ compéti tions /Divers  jeunes

CRC Féminines

Trophée Dir. + Réunion Automne

Amendes  dis cipl ines-Forfai ts Championnats  de BFC

Stage jeunes Chpts  Nièvre 

Revenus  va leurs  placements Coupe d'hiver

Boule d'or et d'argent travaux

Journée de la femme Annonces  ins ertion - Don

Bol  d'or féminin Championnats  de France

Coupe d'hiver Fra i s  AG comité

Marathon Féminin Départ. BFC : réunions  + frai s  AG

Coupe de France Engag. Fra is  réunions comité

Chpts  départementaux As surances  bât. Véhic. Mat.

Chpts  des  clubs  Nièvre Formation arbitres /dirigeants/Educateurs

Trophée des  Dirigeants Fra is  de Congrès  FFPJP

Dupl icatas  l i cences Achats  buvettes  

Ass urances  l icences Location photocopieur

Mutations Entretien camion - terra in

Publ ici tés  ca lendrier Récompenses, cadeaux, etc.

Affi l iations  clubs Abonnements  JDC + Planète

Licences Achats  SAOS Promo Pétanque

FDVA Prod. Entretien, peti t mat.

Subv. Consei l  Départ. Mat. Infor. + fourni tures  bur.

Subs. Agglo Nevers Imprimerie calendrier + div.

Ventes  produits  CD 58 Variations  de s tocks

Recettes  buvettes Eau, Edf, Gdf

Dons  bénévoles Carburant

PRODUITS € CHARGES €
Intitulés Intitulés

Ventes  Promo pétanque Fournitures  informatique

BUDGET PREVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT 2026
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Il est indiqué dans ce prévisionnel un budget travaux car des devis sont en cours 
d’élaboration car le comité envisage de changer les huisseries dans un 1er temps et 
pourquoi pas ensuite demander des devis pour le sol dans la pièce d’accueil de nos locaux. 
L’absence de contrat salarié (au moins momentanément) nous permet d’envisager ces 
investissements. 
 
A noter que les travaux de réfection des terrains du boulodrome seront pris en charge par 
l’association du boulodrome. 
 
 
Le budget prévisionnel 2026 est adopté à l'unanimité. 

 

 

Présentation / lecture du nouveau règlement intérieur : 

 

Le président Eric BENOIST présente les différentes mises à jour du règlement intérieur. 

En effet il est nécessaire de l’adapter aux nouveautés de fonctionnement et nouveautés 
fédérales depuis 2020. 

Après lecture, le président soumet à l’approbation de la salle ces mises à jour qui sont 
approuvées à l’unanimité. 

 

Le nouveau règlement sera envoyé par mail en PJ avec le PV de l’assemblée. 

 

Question sur le port du jeans lors des concours départementaux : Pourquoi ne pas appliquer le 
règlement FFPJP ? 

Le président prend la parole ainsi que le vice-président Lionel Ribérol pour réaffirmer que le 
Comité ne reviendra pas en arrière sur cette décision qui, même si ce n’est pas appliqué 
partout en France comporte plus d’avantages que d’inconvénients. Nous sommes un sport et 
dans un sport nous ne jouons pas en jeans. 

Certes des joueurs hors départements viennent en jeans et cela ne représente que très très peu 
de joueurs(ses) sur la saison. 

A ce titre les jurys ne doivent plus déjuger les arbitres et les organisateurs de concours doivent 
se montrer solidaires du respect de cette règle du bas sportif pour toutes et tous sur toutes les 
compétitions officielles. 

Les leggings ne sont pas des bas sportifs ceci a aussi été rappelé. 
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RECOMPENSES 2025 

 

 DIPLÔMES D’HONNEUR 

NOM PRENOM Club du licencié  

MILLEROT Romain CHAMPVERT 
MOUTHE Estevan CHAMPVERT 
COLAS Isabelle CHAMPVERT 
GAULIER Frédéric CHAMPVERT 
LAPOIRE Gunther CHAMPVERT 
ZEDIOUI Orane CHAMPVERT 
BARROSO José ASPTT NEVERS 
MEUTELET Guy ASPTT NEVERS 
CROISY Pascal POUILLY SUR LOIRE 
CHOLLET Jean-Michel POUILLY SUR LOIRE 
MICHOT Nadine DONZY 
MICHOT Sébastien DONZY 
NOIRET Damien DONZY 
GENDRAS José DONZY 
FANELLI Aurore CHALLUY SERMOISE 
FANELLI David CHALLUY SERMOISE 
FANELLI Monique CHALLUY SERMOISE 
THIBAUT Eric CHALLUY SERMOISE 
FANELLI Alexandra CHALLUY SERMOISE 
MIDAN Jonathan CHALLUY SERMOISE 
MIDAN Cyrielle CHALLUY SERMOISE 
RAES Florence CHATILLON EN BAZOIS 
GUBINSKI Alexandre COULANGES LES NEVERS 
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Médailles de bronze 

NOM PRENOM Club du licencié 

BERGER Jean-Marc CHAMPVERT 
LAMY Jean-Claude POUILLY S/ LOIRE 
THOMAS  Joël MARZY 
RENNER René CHATILLON EN BAZOIS 
ACQUART Colette CHATILLON EN BAZOIS 
BEAUFRERE André COULANGES LES NEVERS 

 

Médailles d’argent 

NOM PRENOM Club du licencié 

SERGENT Annie CHATILLON EN BAZOIS 

MENETRIER Serge COULANGES LES NEVERS 
 

Médaille d’or 

NOM PRENOM Club du licencié 

SERGENT Philippe CHATILLON EN BAZOIS 
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